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Net
N-1

Amort. et Brut

- BILAN ACTIF -
(O! DE LA DUNE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

†Capital souscrit non appelÈ

Immobilisations incorporelles (1)

†Frais d'Ètablissement

†Frais de dÈveloppement

43 820 34143 820†Concessions, brevets et droits similaires

†Fonds commercial

†Autres immobilisations incorporelles

†Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

†Terrains

6 674 753 2 882 576 3 047 7713 792 177†Constructions

690 917 126 972 185 071563 945†Installations techniques, matÈriel et outillages industriels

3 663 620 690 219 554 9122 973 402†Autres immobilisations corporelles

†Immobilisations en cours

1 687 1 687†Avances et acomptes

Immobilisations financiËres (2)

†Participations evaluÈes selon mÈthode Èquivalence

†Autres participations

†CrÈances rattachÈes ‡ participations

†Autres titres immobilisÈs

13 624 13 624 13 624†PrÍts

3 276 3 276 3 276†Autres immobilisations financiËres

11 091 697 3 718 353 3 804 9957 373 344TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

1 816 418 1 816 418 1 525 224†MatiËres premiËres et approvisionnements

†En cours de production de biens

†En cours de production de services

†Produits intermÈdiaires et finis

†Marchandises

177 706 177 706 52 943†Avances et acomptes versÈs sur commandes

CrÈances (3)

284 608 284 608 696 698†Clients et comptes rattachÈs

10 303 263 10 303 263 11 625 665†Autres crÈances

†Capital souscrit et appelÈ, non versÈ

TrÈsorerie

2 009 503 2 009 503†Valeurs mobiliËres de placement

6 210 114 6 210 114 7 567 165†DisponibilitÈs

Comptes de rÈgularisation

148 841 148 841 175 511†Charges constatÈes d'avance

20 950 453 20 950 453 21 643 205TOTAL ACTIF CIRCULANT

†Frais d'Èmissions d'emprunt ‡ Ètaler

†Primes de remboursement des obligations

†Ecarts de conversion actif

32 042 150 24 668 806 25 448 2007 373 344TOTAL ACTIF GENERAL

Renvois:

(2) Dont part ‡ moins d'un an :

(3) Dont part ‡ plus d'un an :

(1) Dont droit au bail :
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N N-1

- BILAN PASSIF -

(O! DE LA DUNE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

CAPITAUX PROPRES

†Capital social ou individuel (dont versÈ: 0,00 ) 9 840 10 000

†Primes d'Èmission, de fusion, d'apport

†Ecarts de rÈÈvaluation

†RÈserve lÈgale 1 000 1 000

†RÈserves statutaires ou contractuelles

†RÈserves rÈglementÈes

†Autres rÈserves 7 018 638 8 160 062

†Report ‡ nouveau

†RÈsultat de l'exercice (bÈnÈfice ou perte) 3 895 018 3 758 416

Situation Nette 10 924 495 11 929 477

†Subventions d'investissement

†Provisions rÈglementÈes

TOTAL CAPITAUX PROPRES 10 924 495 11 929 477

AUTRES FONDS PROPRES

†Produit des Èmissions de titres participatifs

†Avances conditionnÈes

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

†Provisions pour risques

†Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES (1)

†Emprunts obligataires convertibles

†Autres emprunts obligataires

†Emprunts et dettes auprËs des Ètablissement de crÈdit (2) 1 688 377 2 865 278

†Emprunts et dettes financiËres divers (3) 8 202 355 7 017 713

†Avances et acomptes reÁus sur commandes en cours 451 304 445 318

†Dettes fournisseurs et comptes rattachÈs 664 540 1 418 629

†Dettes fiscales et sociales 1 425 316 1 590 570

†Dettes sur immobilisations et comptes rattachÈes 56 160 137 760

†Autres dettes 1 256 259 43 455

Comptes de rÈgularisation

†Produits constatÈs d'avance

TOTAL DETTES 13 744 311 13 518 723

†Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GENERAL 24 668 806 25 448 200
Renvois :

514 561,00 1 696 710,00

13 229 750,00 11 832 591,00

(1) Dettes :

‡ plus d'un an

‡ moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes crÈditeurs de banque :

(3) Dont emprunts participatifs :
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -

(O! DE LA DUNE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation France Export

†Ventes de marchandises 1 092 6051 092 605 883 737

†Production vendue - biens

†Production vendue - services 20 558 34620 558 346 21 221 009

Chiffre d'affaires net 21 650 95121 650 951 22 104 747

†Production stockÈe

†Production immobilisÈe 237 240 245 861

†Subventions d'exploitation 20 333 35 334

†Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 91 436 140 027

†Autres produits 3 220 415

Total des produits d'exploitation I (1) 22 003 180 22 526 383

Charges d'exploitation

†Achats de marchandises (y compris droits de douane) 4 645 336 4 917 182

†Variation de stock (marchandises) 15 009 -77 343

†Achats de matiËres premiËres et autres approvisionnements 965 783

†Variation de stock (matiËres premiËres et approvisionnements) -261 947 -39 021

†Autres achats et charges externes (3) 5 158 426 4 506 484

†ImpÙts, taxes et versements assimilÈs 185 990 201 658

†Salaires et traitements 4 968 343 5 483 892

†Charges sociales 1 397 787 1 609 673

†Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux amortiss... 469 750 534 573

†Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux provisio...

†Dotations d'exploitations sur actif circulant : dotations aux provisi... 44 256

†Dotations d'exploitation pour risques et charges : dotations aux prov...

†Autres charges 45 437 47 445

Total des charges d'exploitations II (2) 16 625 096 17 229 582

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 5 378 084 5 296 801

OpÈrations en commun

†BÈnÈfice attribuÈ ou perte transfÈrÈe III

†Perte supportÈe ou bÈnÈfice transfÈrÈ IV

Produits Financiers

†Produits financiers de participations (5)

†Produits des autres valeurs mobiliËres et crÈances de l'actif immobil...

†Autres intÈrÍts et produits assimilÈs (5) 584 633 480 591

†Reprises sur provisions et transferts de charges

†DiffÈrences positives de change

†Produits nets sur cessions de valeurs mobiliËres de placement

Total des produits financiers (V) 584 633 480 591
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N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -

(O! DE LA DUNE

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges FinanciËres

†Dotations financiËres aux amortissements et provisions

†IntÈrÍts et charges assimilÈes (6) 38 016 36 824

†DiffÈrences nÈgatives de change

†Charges nettes sur cessions de valeurs mobiliËres de placement

Total des charges financiËres (VI) 38 016 36 824

RESULTAT FINANCIER (V) - (VI) 546 617 443 767

RESULTAT COURANT AVANT IMP‘TS (I - II + III - IV + V - VI) 5 924 701 5 740 568

Produits Exceptionnels

†Produits exceptionnels sur opÈrations de gestion 12 040

†Produits exceptionnels sur opÈrations en capital 245 17 874

†Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits Exceptionnels VI 245 29 914

Charges Exceptionnelles

†Charges exceptionnelles sur opÈrations de gestion 1 668 10 304

†Charges exceptionnelles sur opÈrations en capital 658 3 041

†Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles VII 2 326 13 345

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VI-VII) -2 081 16 570

†Participation des salariÈs aux rÈsultats de l'entreprise 689 783 691 534

†ImpÙts sur les bÈnÈfices 1 337 820 1 307 187

BENEFICE OU PERTE 3 895 018 3 758 416

Renvois:

(1) dont produits d'exploitation sur exercices antÈrieurs :

(2) dont charges d'exploitation sur exercices antÈrieurs :

(3) dont crÈdit-bail mobilier :

716,00 9 483,00

11 852,00

(3) dont crÈdit-bail immobilier :

(5) dont produits concernant les entreprises liÈes :

(6) dont intÈrÍts concernant les entreprises liÈes :

24 053,00 24 053,00
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(O! DE LA DUNE  SAS au capital de 9 840 Euros 
45 Avenue Louis Gaume  RCS Bordeaux 790 852 578 
33115 PYLA SUR MER 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

A.C.S.E 
Commissaire aux Comptes 

Membre de la Compagnie régionale Grande Aquitaine 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
 
 

 
Aux associés,  
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de la société (O ! DE LA DUNE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

 
Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 

1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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45 Avenue Louis Gaume  RCS Bordeaux 790 852 578 
33115 PYLA SUR MER 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

A.C.S.E 
Commissaire aux Comptes 

Membre de la Compagnie régionale Grande Aquitaine 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et 

sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux associés 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux associés. 

 

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de paiement 

prévues à l’article D. 441-6 du code de commerce ne sont pas mentionnées dans le rapport de gestion. En 

conséquence, nous ne pouvons attester de leur sincérité et de leur concordance avec les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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A.C.S.E 
Commissaire aux Comptes 

Membre de la Compagnie régionale Grande Aquitaine 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 

prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre: 
 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne ; 

- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 
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- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
 

Fait à Artigues-près-Bordeaux, le 16 juin 2025 

 

Pour A.C.S.E 

Nicolas MICHEL 

Commissaire aux comptes 

 


